
LES 8 INCONTOURNABLES DE
LA MUTUALITÉ NEUTRE 

To u t  s a u f  N e u t r e

À La Mutualité Neutre,
on l’a bien compris :

ce sont vos particularités
qui font notre force.



Les 8 incontournables
de La Mn

La Mutualité Neutre est active principalement sur la wallonie.
Apolitique, nous accueillons chacun, peu importe ses opinions, ses convic-
tions religieuses ou sa philosophie de vie. De par notre taille humaine, nous 
sommes disponibles pour vous assurer un suivi efficace et personnalisé.

De plus, nous vous garantissons des remboursements en moins d’une 
semaine.

Voici les 8 incontournables de nos avantages
et services :

1. Informations claires et rapides
2. Avantages adaptés à vos besoins

3. Assurances hospitalisation NEUTRA :
selon les attentes et les moyens de chacun

4. Assurance dentaire DENTALIS
5. Epargne « jeunes », un avantage incomparable

6. Voyages pour tous
7. Services d’aide

8. Carte bien-être et santé

1. Informations  claires et rapides

•   Une foule d’informations grâce à notre site web : www.lamn.be

•   info@lamn.be : une réponse rapide

•   MyMn: Un guichet en ligne avec vos  documents
personnalisés et votre suivi de dossier (remboursements, 
indemnités,  courriers,...).

•    Des informations régulières grâce à notre page Facebook (LaMutualiteNeutre), à 
notre newsletter et à notre magazine Neutr’info.

•   Des conseillers par téléphone (071/205 211 - 04/254 58 11 - 081/250 760) 



2. Avantages adaptés à vos besoins*

Quelques exemples :

Package naissance plus de 555 €
•  Tickets modérateurs remboursés à 100% sur le suivi gynécologique pendant la grossesse
•  Prime de naissance : 350 €
•  Primes d’allaitement/lait en poudre : jusqu’à 60 € pour votre bébé de moins d’un an 
•  Test du sommeil : remboursé
•  Crèche : 50 €
•  Langes : 50 €
•  Kinesithérapie périnatale : 45 €

Des soins 100% remboursés pour tous (avec DMG)
•  Jusqu’à l’âge de 18 ans : LaMn rembourse, sans plafond, 100% des tickets modérateurs 

pour les soins ambulatoires et les produits pharmaceutiques délivrés en pharmacie 
et remboursables par l’INAMI. Valable pour les visites chez les médecins généralistes et 
spécialistes, dentistes, kinésithérapeutes et infirmièr(e)s.

• Pour les + de 18 ans : Remboursement à 100% des tickets modérateurs des soins ambu-
latoires pour les consultations des médecins généralistes et spécialistes en gynécologie et 
ophtalmologie. Franchise de 25 €.

Médicaments génériques : intervention de 50% sur le ticket modérateur jusqu’à 75€/an

Optique : jusqu’à 100 € sur les verres, montures ou lentilles tous les 4 ans

Orthodontie : intervention jusqu’à 750 € avec accord du médecin-conseil

Parmi nos nombreux autres avantages : sport, contraception, 
médecines alternatives, transport, prêt garantie locative,...  
Demandez notre brochure détaillée.
* selon les conditions reprises dans nos statuts

3. Assurances hospitalisation NEUTRA : selon 
les attentes et les moyens de chacun
La facture d’une hospitalisation peut être très lourde, particulièrement en chambre indivi-
duelle. 

Choisissez correctement l’assurance adaptée à vos besoins et en fonction des hôpitaux que 
vous fréquentez le plus souvent. 

Neutra Base et Neutra Optimum
Une couverture pour toute la famille avec une prime unique et minime.

Neutra +, Neutra Confort et Neutra TOP
Des formules qui vous garantissent une couverture jusqu’à 400 % du tarif INAMI pouvant 
être appliqué par l’hôpital : chambre commune ou individuelle, hospitalisation de jour, 
frais pré et post-hospitaliers, intervention dans les frais de santé exposés hors hospitalisa-
tion en lien avec une maladie grave,... Demandez notre brochure détaillée.

neutrahospi.be



4. Assurance dentaire DENTALIS

Nous possédons tous un « capital » dentaire dont il faut prendre soin. Malheureusement, 
les soins dentaires restent en général une charge lourde pour les patients. DENTALIS 
apporte une nouvelle solution à ces dépenses souvent non planifiées dans le budget  
familial. 

•  Avec DENTALIS, vos frais seront beaucoup mieux remboursés. 
•  L’affiliation peut se faire à tout âge. 
•  De plus, si vous êtes affilié(e) à Neutra +, Neutra Confort ou Neutra Top, 

vous bénéficierez d’une réduction sur votre prime à Dentalis. 

Une visite chez le dentiste se terminera toujours avec le sourire.

Demandez notre brochure détaillée.

5. Epargne jeunes, un avantage incomparable

Epargnez dès les 14 ans de votre enfant pour lui constituer un joli pécule jusqu’à ses 30 
ans, son mariage ou sa cohabitation.

Le capital épargné peut être majoré d’intérêts allant jusqu’à 125%. 

En effet jusqu’à 1.836 € seront versés à votre enfant si vous avez versé de ses 
14 ans à ses 30 ans le montant de 48 €/an (17 x 48€ = 816 €). 

Vous avez donc plus de 1.000 € d’intérêts !

Avec DENTALIS,  
vos frais dentaires 
seront beaucoup  
mieux remboursés 



6. Voyages pour tous

Horizons Jeunesse, pour petits et grands : Confiez vos enfants 
de 3 à 18 ans à nos animateurs durant les vacances scolaires : stages à 
la journée ou résidentiels, en Belgique ou à l’étranger. 

www.horizons-jeunesse.be - Tél.: 081/250 767

MN Vacances, pour tous : grâce à notre agence de voyages, partez 
en famille ou entre amis et profitez des réductions auprès des tours  
opérateurs partenaires. 
Mn Vacances organise également des voyages en groupe.
Profitez également des bons plans dans nos domaines de vacances en 
Belgique.

En réservant vos vacances ou votre voyage chez MN Vacances, vous 
donnez la possibilité à des familles ou des personnes isolées,  en situ-
ation de précarité, de partir en vacances. Vous trouverez notre nouvelle 
offre de vacances solidaires sous l’onglet MN+.

www.mnvacances.be - Tél.:0800/95 180

7. Services d’aide

1    Garde d’enfants malades à domicile GRATUIT :  
jusqu’à 15 jours/an/enfant : 0800/62056

2    Mutas : assistance médicale aux personnes en cas de 
maladie, d’accident et/ou hospitalisation à l’étranger, 
assistance, rapatriement, envoi des médicaments* :  
+ 32 2/272 09 00  
*Voir liste des pays sur www.lamn.be

3    Maintien à domicile : prêt et vente de matériel médical, service de télévigilance 
(Assistance 24h/24h).

4    Service juridique « Muja » : nos conseillers vous aident à faire valoir vos droits en 
matière de législation des soins de santé.

5   Service social : Les assistants sociaux sont à votre disposition pour vous aider à 
résoudre vos difficultés d’ordre administratif, juridique, psychologique, familial ou autre.  
Ils vous renseignent et vous conseillent dans différents domaines et vous orientent vers les 
services avec lesquels ils collaborent.

8. Carte bien-être & santé
Notre carte bien-être et santé vous permet de bénéficier de tarifs 
préférentiels auprès de plus de 220 partenaires (parcs d’attraction, salles de 
sport, restaurants, opticiens,…).

&



CONDITIONS :
Les avantages et services sont liés au paiement des 

cotisations complémentaires dans le respect des condi-
tions prévues par les statuts de La Mutualité Neutre.

Tous les avantages proposés sont soumis au délai de 
prescription de 2 ans.

Toutes les interventions sont limitées au prix payé.
Sous réserve de l’accord des statuts par l’OCM.
Toutes les informations se retrouvent sur notre site.

Avenue de Waterloo 23
6000 Charleroi

+32 (0)71 20 52 11

Rue de Chestret 4-6
4000 Liège

+32 (0)4 254 58 11

Rue des Dames Blanches 24
5000 Namur

+32 (0)81 25 07 60

lamn.be       info@lamn.be         mymn.be         LaMutualiteNeutre   
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